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FAIRE PLUS AVEC MOINS : L’IMPOSSIBLE ÉQUATION DES CENTRES SOCIAUX 
 
Depuis 100 ans, les centres sociaux, plus grand réseau social de France, sont 
essentiels dans nos villes, nos quartiers et nos campagnes, pour permettre 
l’accueil de toutes et tous, l’accès à des activités sociales, de loisirs, 
culturelles, éducatives et pour faire vivre les solidarités. Lieux de vie et de 
rencontre, espaces d’expression et de construction de projets portés par et 
pour les habitant·es, ils sont des ferments de dynamisme et d’attractivité d’un 
territoire autant qu’un terreau fertile d’une société démocratique, juste et 
ouverte. 
 
Or, les centres sociaux sont aujourd'hui fragilisés par des financements publics 
qui ne sont plus à la hauteur des besoins alors que la situation sociale 
s'aggrave. Des premières mesures ont été prises mais elles restent 
insuffisantes pour leur permettre de continuer à remplir leur mission et pour 
assurer leur pérennité.  
 

LE 31 JANVIER,  
LES CENTRES SOCIAUX DE CÔTE-D’OR SE SONT MOBILISÉS 
 
Confrontés à de multiples interlocuteurs - État, organismes sociaux, 
collectivités – qui se renvoient la balle, les centres sociaux ont appelé à la 
coresponsabilité des acteurs nationaux et départementaux de la cohésion 
sociale pour apporter un soutien en urgence et construire des réponses 
pérennes. 
 
Pour porter cet appel, mais aussi alerter sur la situation actuelle et ses 
conséquences pour les habitant·es et les communes, la Fédération et les 
Centres Sociaux de Côte-d’Or ont organisé, le 31 janvier une action de 
mobilisation dans l’espace public, un rassemblement animé autour de l’avenir 
des Centres Sociaux. 
 
Cette action a eu lieu à Quetigny, salle Nelson Mandela, et a rassemblé les 
équipes des Centres Sociaux de Côte-d’Or, mais 
aussi habitant·es, élus locaux et partenaires 
soutenant la démarche, pour interpeller ensemble 
les acteurs de la cohésion sociale. 
 

MOBILISATION NATIONALE  
DU 31 JANVIER 2024 

RETOUR SUR LA MOBILISATION EN CÔTE-D’OR  

Maison des Associations 
2, rue des Corroyeurs - Boite MM1 
21068 DIJON CEDEX 
Tél. : 03 80 54 05 92 - Port : 06 45 30 28 11 
centres-sociaux.21@wanadoo.fr 
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Quelques données  

 80 participants (bénévoles, habitants.es, professionnels.les) 
 Une quinzaine de structures mobilisées dont 2 EVS 
 Des élus.s.es associatifs et de collectivités locales 
 Des partenaires Socle : MSA Bourgogne, 

CAF Côte-d’Or 
 Des partenaires d’actions : FRMJC, Léo 

Lagrange, Les petits frères des pauvres et 
peut être d’autres…  

 604 cartes déjà signées  
 
 
 
 
 
 

 

  

 Accueil à partir de 11H 
 Prise de paroles vers 11H10 

 Mr Rémi Détang, maire de Quetigny 
 Mr Jean-Marc Réty, élu gestionnaire pour le centre social La 

Ruche de Longvic 
 Christiane Tanquerel, élue associatif pour le centre social Agora 

de Pouilly en Auxois 
 Sylvain Blandin, Président de la Fédération 21 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE DÉROULEMENT 
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4 ateliers en simultanés ont été proposés aux participants  

 World café avec 3 questions qui interrogent le partenariat de 
manière globale 

 Quelles sont les conditions d’un partenariat « gagnant-
gagnant ? » 

 Qu’est-ce qui peut bloquer le partenariat ? 
 Comment passe-t-on de « partenaires » à « alliés » ? 

 Débat mouvant avec 2 questions autour du modèle économique 
et des prises de décision 

 À l’avenir, pour mener à bien leur projet, des structures 
devront faire appel à des financements privés, type 
fondation d’entreprise (Orange, Total, Mac do, …) 

 Les habitants sont légitimes pour décider de la fermeture 
du centre social 

 Le Mur des Co - Photolangage autour des 4 mots de la 
Mobilisation :  

 Collectif 
 Confiance 
 Commun 
 Coopération  

 Atelier d’expression sur l’avenir - Répondre à la question :  
 Qu’est ce qui pourrait changer la donne ?  

 
 
 

======================= 
 

WORLD CAFÉ  
 
QUELLES SONT LES CONDITIONS D’UN PARTENARIAT « GAGNANT-
GAGNANT ? » 

 
 

 
 La parité = décisions collégiales et partagées  
 L’envie, en toute honnêteté, d’avancer ensemble  
 La mutualisation  
 La confiance  
 L’écoute ++  
 Le partage de valeurs communes  
 Un diagnostic partagé et réalisé ensemble  
 La reconnaissance des uns et des autres  
 L’aller vers  
 Le respect de tous (habitants, etc…)  
 Être transparent : se dire les choses (objectifs, limites, contraintes, …)  
 La reconnaissance  
 Proposer davantage pour l’intérêt général  

ATELIERS 
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 Partager les informations ++  
 Mener des actions communes  
 Engagement commun (moyen/long terme)  
 Être en accord avec la manière de travailler et/ou se compléter  
 Ouvrir le champ des possibles  
 « Penser » tous publics  
 Maintenir le partenariat par des temps formels et informels 

permettent de créer plus de liens  
 Être capable d’ajuster, de s’adapter, de modifier 

 
 

 
QU’EST-CE QUI PEUT BLOQUER LE PARTENARIAT ? 
 

 
 Une MÉCONNAISSANCE RÉCIPROQUE pouvant amener une CRAINTE de 

« marcher sur les uns ou sur les autres » 
 Une méconnaissance des ACTIONS DU CENTRE SOCIAL : parfois avec un 

manque de maillage entre les associations sur les territoires ruraux, 
renforcé parfois avec une distance géographique entre les différents 
acteurs, l’éloignement géographique entre les acteurs sur un même 
territoire qui demande du temps.  

Cette méconnaissance peut amener de la « peur » des uns et des autres et 
produire de la méfiance des uns envers les autres.  

Cette méconnaissance peut aussi entraîner un manque de légitimité pour 
certaines structures.  
 

 Des modalités de travail qui sont différents des organismes l’un à 
l’autre notamment sur la notion de TEMPORALITÉ (= pas tous les mêmes 
temporalités).  

 La mise en CONCURRENCE entre 
les fédérations, les associations, les 
institutions (au niveau national et 
local) caractérisée par :  
 Des appels à projets (moins de 
liberté d’agir, sont un frein dans le 
financement de fonctionnement, les 
structures sont obligées de modifier 
parfois leurs actions pour « rentrer 
dans les cases »)  

Cette mise en concurrence renforce 
un sentiment de manque de confiance des uns envers les autres.  

 Les modes de gestions des structures parfois peut empêcher certaines 
actions 

 Contraintes administratives, « logique de projet » peut conditionner ce 
qui va être fait, peut bloquer le partenariat avec cette lourdeur de 
processus 

 Logique de « commandes publique », sentiment d’être plus un 
prestataire qu’un partenaire.  



 

6 

 

 Le turn-over des interlocuteurs : peut être un frein en fonction de la 
« sensibilité » de certains et pas d’autres, peut parfois remettre en 
cause les projets 

 L’historique des relations partenariales 
 Une culture de travail qui peut être différente (exemple : entre 

l’éducation populaire et l’éducation nationale).  
 Côté financier : si les municipalités sont limitées dans leur budget, 

comment aider les centres sociaux ? c’est un « nœud » !  
 Bénévolat = est une force sociale qui n’est peut-être pas assez 

valorisée dans notre société, notamment sur les effets de leurs 
engagements et ce que cela peut produire. Un manque de moyens 
financiers pour accompagner les bénévoles sur des postures, des 
modes de communications (déséquilibre possible, pas la même 
habitude entre des élus locaux et des bénévoles associatifs par 
exemple  

 
 

 
COMMENT PASSE-T-ON DE « PARTENAIRES » À « ALLIÉS » ? 
 
 

Les ingrédients pour passer de « partenaires » à une réelle « alliance » 
seraient les suivants :  

 Des valeurs partagées sont le réel socle de l’alliance 
 Des intérêts et objectifs communs  
 Une confiance réciproque 
 Une mobilisation inter-structure  
 L’interconnaissance des différents acteurs 
 L’engagement et l’écoute 
 Mieux écouter les bénévoles 
 Être présent sur le terrain 
 De la co-construction (faire ensemble)  
 Une communication en toute transparence 
 De la reconnaissance 
 Inclure les habitants 
 Se donner le temps 
 Avoir un « bon » interlocuteur 
 La mobilisation inter-structure 
 La reconnaissance des compétences 

de chacun 
 Définir les complémentarités 
 Être réactif aux besoins (dans les 

deux sens) 
 Distinguer l’évaluation du compte-

rendu 
 Accepter le débat et les désaccords 
 Accepter les différences de chacun 
 Être alliés c’est aller plus loin, c’est faire alliance = long terme 
 La formation des salariés 
 « L’union fait la force » : en gardant des valeurs communes 
 Être impliqués et reconnus 
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DÉBAT MOUVANT  

À L’AVENIR, POUR MENER À BIEN LEUR PROJET, DES STRUCTURES DEVRONT FAIRE APPEL À 
DES FINANCEMENTS PRIVÉS, TYPE FONDATION D’ENTREPRISE  
(ORANGE, TOTAL, MAC DO, …) 
 
Au-delà des fondations, c’est la question des financements annuels : 
comment faire quand les financements s’arrêtent du fait d’un changement 
d’orientation ? 
Danger éthiquement, dépendance à la fondation : marque politiquement 
l’action et soutien au capitalisme : les entreprises sont co-responsables de la 
situation sociale. 
Quelle contrepartie demandée ?  
La finalité des fondations est-elle le bien être des habitants ? 
 

Pourquoi pas ? Mais pas pour 
équilibrer mais sur une action, pour 
monter un nouveau projet mais à 
condition de choisir.  
Adéquation entre l’éthique de 
l’entreprise et la structure. 
Il ne doit pas s’agir d’un financement 
structurel, du fonctionnement de la 
structure et ne peut pas compenser 
les financements publics (parallèle 
avec les fondations américaines) 

La réponse est positive si on se retourne vers les entreprises du territoire, les 
commerçants, comment fait-on alliance avec les entreprises locales ? 
 
 
LES HABITANTS SONT LÉGITIMES POUR DÉCIDER DE LA FERMETURE DU CENTRE SOCIAL 
 
Moitié/ moitié entre les pour et les contres dans le cas d’une fermeture 
définitive 
Le portage du projet est par les habitants, la décision est politique et leur 
revient.  
Se pose la question du choix éclairé et de l’accompagnement des 
administrateurs 
En modèle de gestion associative : cela incombe aux adhérents lors d’une 
AGE, en format collectif 
 
Cela dépend du mode de gestion : responsabilité du gestionnaire 
Si modèle collectivité avec gestion de services, ce n’est pas aux habitants de 
décider ; y compris pour une fermeture ponctuelle : obligation de services 
minimum 
 
Si c’est fermeture ponctuelle : acte et décision politique ET c’est plus simple 
en modèle associatif. 
De quels habitants parle-t-on ?  De tous les habitants, y compris ceux qui ne 
sont pas impliqués, pourquoi auraient-ils du poids dans la décision ? Quelle 
représentativité des habitants ? 
Réaffirmation de la nécessité de l’accompagnement. 
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Le centre social est un socle ; et il ne 
DOIT pas fermer, même si les habitants 
ne s’entendent pas, la structure doit 
pouvoir continuer : envie d’essayer 
Sur un territoire, c’est impossible qu’il 
n’y ait pas des habitants qui aient envie, 
d’échanger, de transformer la société, 
de trouver des solutions. 
Transfert des compétences. 
 
 
 

LE MUR DES CO  

COllaboration – COnfiance – COmmun – Collectif 
 
Chaque personne avait pour consigne de choisir une carte qui définit pour 
elle les mots confiance, collaboration, commun et collectif ; une carte par 
mot. Il en ressort les éléments suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 C’est une addition des moyens et des compétences  
 Ça réunit des savoirs, savoir-faire et savoir être pour 

créer quelque chose 
 L’idée que collaborer permet d’aller plus loin et de 

gagner ensemble 
 Ça permet à tous d’être dans le même bateau, dans 

les mêmes galères 

COllaborer 
 

COnfiance 

 Quelque chose qui se construit entre les individus, 
peu importe l’âge, l’origine et la culture 

 Elle se créé au travers une écoute active et attentive 
 Elle permet de traverser les embûches ensemble 
 Elle doit être mutuelle 
 En la vie et en l’Homme 

COmmun  Ce qui est propre au groupe, ce qui le cimente 
 Ça renvoie à l’engagement, la passion 

COllectif 

 C’est se réunir avec nos différences … 
 Les uns pour les autres, main dans la main,  
 Pour ouvrir des portes, gravir des marches 
 Même si on est différent, on avance 
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ATELIER D’EXPRESSION – MUR DES IDÉES 
QU’EST-CE QUI POURRAIT CHANGER LA DONNE ?  
 

 Une plus grande coopération entre partenaires 
 Favoriser la prise de conscience :  
 Permettre un essaimage de la parole 
 Être acteur d’un changement de mentalité 
 Formuler des propositions ensemble 
 Plus de visibilité, plus de « hors les murs » 
 Faire accepter aux institutions que la démocratie participative 

demande du temps pour se construire 
 Coopération/ fédérer les acteurs à l’échelle d’un territoire 
 Avoir une parole politique réaffirmée et revendiquée avec une 

valorisation des actions et de leur sens 
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SIGNATURE DES CARTES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

604 cartes  
ont été signées en Côte-d’Or  
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SOUTIEN DES PARTENAIRES 
 
La MJC de France s’associe à la Fédération des Centres Sociaux dans l’appel à 
un soutien à la hauteur des besoins pour la cohésion sociale. 
 
Sandrine Carbonel, déléguée régionale des MJC de Bourgogne-Franche-Comté, 
ainsi que des collègues professionnels des MJC centres sociaux de Côte-d’Or 
étaient présents ce mercredi pour soutenir la démarche départementale. 
 
 
 
Cliquez  
pour lire le 
communiqué de 
la MJC de 
France : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.centres-sociaux-21.fr/Fede21/Images/Mobilisation/Communique_MJC_France.pdf

